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Ramassage des déchets verts   

 

 

 

La collecte prévue le 

lundi 13 octobre  

 

est reportée au 

 

mardi 14 octobre 

 

 

 

Le compostage partagé 

 
Dans le cadre de son programme de prévention 

des déchets, le SIRTOMAD poursuit son opération 

pour développer des sites de compostage 

partagé, en espace public, en résidences 

privées , dans les quartiers. 

En accord avec la mairie, Le SIRTOMAD va 

positionner deux composteurs dans le village. 

Un composteur public à proximité de l’aire de 

jeux. L’inauguration aura lieu :  

 

Samedi 4 octobre à 11h. 

 

Ce site comprendra : 

 

 Un bac d’apport pour déposer vos 

déchets alimentaires. 

 

 Une réserve de matière sèche nécessaire 

pour recouvrir vos déchets alimentaires. 

 Si vous souhaitez participer à cette action, venez 

récupérer votre « bioseau » gratuitement, 

connaître les consignes d’utilisation et signer la 

convention de participation de 11h à 12 h sur le 

parking de l’aire de jeux.  

 Un second composteur à l’usage des locataires 

de la résidence des arcades sera également mis 

en place  mercredi 15 octobre à 18h. 

 

Récup’verre & récup’linge  

 
Le récup’linge et le récup’verre qui étaient 

positionnés au carrefour des routes de 

Castelferrus et Angeville ont été déplacés et se 

trouvent désormais devant le parking de 

l’espace ludique et sportif. 

 

 

Santé 

 
Comme chaque année en octobre, l’accent est 

mis sur le dépistage du cancer du sein. 

 

L’ADMR organise deux manifestations :  

 

 

 

 
 

 



Gestion du cimetière 

 
Nous constatons qu’un certain nombre de 

tombes ne sont pas entretenues. Nous entamons 

des démarches pour rechercher les familles en 

plaçant des petits panneaux sur les tombes qui 

semblent abandonnées et ce à l’occasion de la 

Toussaint afin que les familles puisse se 

manifester. Elles auront ensuite un an pour 

entamer les travaux de restauration, faute de 

quoi, la mairie pourra prétendre récupérer les 

espaces. 

 

 
 

Si vous connaissez des ayant droits à ces 

tombes, n’hésitez pas à communiquer avec la 

mairie. 

 

 

Vie associative  

 
Parmi les associations du village, le Club 

détente et loisirs n’est pas seulement un club 

du « 3ème âge ».  

 

Certes, On y joue à la belotte et au scrabble 

mais on peut aussi y découvrir plein d’autres jeux 

que nous font découvrir des adhérents. 

 

Les portes du club sont donc ouvertes à tous et 

même aux jeunes pendant les vacances ! Les 

très jeunes seront accompagnés d’un parent ou 

grand parent. 

 

N’ayez pas peur de pousser la porte… 

 

Maison des associations, le jeudi à partir de 14h. 

Il y a toujours un petit goûter réconfortant. 

 

 

 

 

 

 

L’Association des Festivités de Saint-

Aignan 
 

Une page se tourne avec la décision de 

Jocelyne et Carine de ne pas poursuivre leur 

action au sein de l’association des festivités de 

Saint-Aignan.  

 

Nous les remercions très sincèrement de toute 

l’énergie qu’elles ont déployée pour animer 

notre village. Nous avons apprécié les fêtes et 

les soirées organisées. Elles ont choisi de faire 

autre chose et de laisser la main. 

 

Un nouveau bureau devra être élu, une date 

d’assemblée générale vous sera proposée pour 

permettre la présence des personnes attachées 

à la vie et à l’animation du village. Les 

bénévoles sont les bienvenus ! 

 

 
Et pour finir sur une note poétique, voici 

quelques photos d’Emilie GUILLEMONT MONTANE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’exposition 

est toujours 

visible à la 

mairie. 


